
Le règlement interne peut-il inclure une clause anti-
discrimination ?

Réponse courte

Le règlement interne peut inclure une clause anti-discrimination. Cette insertion est non seulement possible mais

conforme à l'obligation légale de l'employeur de prévenir toute forme de discrimination au travail, conformément aux

articles L.251-1 à L.251-5 du Code du travail luxembourgeois.

La clause doit être rédigée de manière claire et opérationnelle, préciser les critères protégés, les comportements

prohibés, les modalités de signalement, les sanctions applicables et les procédures internes. Elle doit être

soumise pour avis à la délégation du personnel ou aux salariés, puis communiquée à l'Inspection du travail et

des mines (ITM) avant son affichage dans l'entreprise.

L'absence ou l'insuffisance d'une telle clause peut engager la responsabilité de l'employeur. Il est donc essentiel

de veiller à sa présence et à sa conformité avec la législation en vigueur.

Définition

Le règlement interne est un document unilatéral élaboré par l'employeur, destiné à fixer les règles générales et

permanentes relatives à l'organisation du travail, à la discipline, à la sécurité et à la santé au sein de l'entreprise.

Une clause anti-discrimination vise à interdire toute distinction, exclusion ou restriction fondée sur des critères

prohibés, tels que l'origine, le sexe, l'orientation sexuelle, l'âge, le handicap, la religion, les convictions, ou toute

autre caractéristique protégée par la loi luxembourgeoise, dans le but d'assurer l'égalité de traitement entre les

salariés.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il inclure une clause anti-discrimination dans son règlement interne au Luxembourg ?

Oui, l'employeur peut et doit inclure une clause anti-discrimination dans son règlement interne. Cette insertion est non seulement possible
mais conforme à l'obligation légale de prévenir toute forme de discrimination au travail, selon les articles L.251-1 à L.251-5 du Code du
travail luxembourgeois.

Qu'est-ce qu'une clause anti-discrimination dans le règlement interne d'une entreprise ?

Une clause anti-discrimination dans le règlement interne est une disposition qui interdit toute distinction, exclusion ou restriction fondée
sur des critères prohibés (origine, sexe, orientation sexuelle, âge, handicap, religion, convictions) pour assurer l'égalité de traitement
entre les salariés. Elle doit préciser les comportements prohibés, les modalités de signalement et les sanctions applicables.

Que risque l'employeur s'il n'inclut pas de clause anti-discrimination dans son règlement interne ?

L'absence ou l'insuffisance d'une clause anti-discrimination peut engager la responsabilité de l'employeur, notamment en cas de
manquement à l'obligation légale de prévention des discriminations au travail. Il est donc essentiel d'assurer la présence et la conformité
de cette clause avec la législation luxembourgeoise.
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Quelle procédure suivre pour intégrer une clause anti-discrimination dans le règlement interne ?

Le projet de règlement interne incluant la clause anti-discrimination doit être soumis pour avis à la délégation du personnel ou aux
salariés selon l'article L.211-8 du Code du travail. Ensuite, il doit être communiqué à l'Inspection du travail et des mines (ITM) puis affiché
dans les locaux de l'entreprise.

Conditions d’exercice

L'insertion d'une clause anti-discrimination dans le règlement interne est non seulement possible mais conforme à l'

obligation légale de l'employeur de prévenir toute forme de discrimination au travail. L'article L.251-1 du Code du

travail interdit toute discrimination directe ou indirecte en matière d'accès à l'emploi, de conditions de travail, de

rémunération, de formation et de promotion professionnelle. Le règlement interne peut donc rappeler ces interdictions

et prévoir des mesures concrètes pour garantir leur respect. Toutefois, la clause ne doit pas se limiter à une simple

reprise des textes légaux mais préciser les engagements de l'employeur et les procédures internes applicables

en cas de manquement.

Modalités pratiques

Pour intégrer une clause anti-discrimination, l'employeur doit veiller à la rédaction claire et exhaustive de la

disposition, en énumérant explicitement les critères protégés par la législation luxembourgeoise. La clause doit

préciser les comportements prohibés, les modalités de signalement des faits de discrimination, ainsi que les

sanctions disciplinaires encourues en cas de violation. Avant son entrée en vigueur, le projet de règlement interne,

incluant la clause anti-discrimination, doit être soumis pour avis à la délégation du personnel ou, à défaut, aux

salariés, conformément à l'article L.211-8 du Code du travail. Le règlement doit ensuite être communiqué à l'

Inspection du travail et des mines (ITM) et affiché dans les locaux de l'entreprise.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de rédiger la clause anti-discrimination de manière opérationnelle, en prévoyant un dispositif de

traitement des réclamations, une procédure d'enquête interne et des mesures de protection contre les

représailles pour les salariés ayant signalé des faits de discrimination. L'employeur peut également prévoir des

actions de sensibilisation et de formation à destination du personnel et de l'encadrement. La clause doit être

adaptée à la taille et à l'activité de l'entreprise, tout en restant conforme aux exigences légales. Il convient d'éviter

toute formulation ambiguë ou restrictive susceptible de limiter la portée de la protection offerte par la loi.

Cadre juridique

L'inclusion d'une clause anti-discrimination dans le règlement interne trouve son fondement principal dans les articles

L.251-1 à L.251-5 du Code du travail, qui prohibent toute discrimination en matière d'emploi et de travail. L'article

L.211-8 encadre la procédure d'élaboration et de modification du règlement interne. La jurisprudence

luxembourgeoise confirme la possibilité pour l'employeur de renforcer, par voie réglementaire interne, les garanties

prévues par la loi, sous réserve de ne pas y déroger dans un sens moins favorable aux salariés. L' Inspection du
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travail et des mines (ITM) exerce un contrôle sur la conformité du règlement interne, y compris sur les clauses

relatives à la non-discrimination.

L'absence ou l'insuffisance d'une clause anti-discrimination dans le règlement interne peut engager la responsabilité de l'employeur,

notamment en cas de manquement à l'obligation de prévention des discriminations. Il est donc essentiel de veiller à la mise à jour

régulière du règlement interne afin de garantir sa conformité avec l'évolution de la législation et de la jurisprudence

luxembourgeoises.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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